
LYON UNI Ve^STTAfWTfe ^- 3 .,-- — ~ -«wMiiifir ^ '"—  m IJ!m> ,„L

PARTIE N° 38

GAMBIT ÉCOSSAIS

Blancs Noirs
M. WILSON ee M. HAVILAND

1. P 4 R P 4 R
2. C 3 FR C 3 FD
3. P4D PxP
4. F 4 FD ...

Ce coup constitue le gambit écossais. Les
blancs abandonnent momentanément le pion
qui ne peut être conservé par les noirs.

4. . . . F5CD + ?
Le meilleur coup est F 4 FD ;-5. P 3 FD —

P 3 D ! ; 6. P 4 CD — F 3 CD ; 7: D 3 CD —
C 3 FR ; 8. Roq. — P6D;9. FxP — F3R;
10. D 2 FD — CR 2 R ; 11. F 5 CR — D 3 CR ;
12.-P 5 CD — C 4 R ; 13. CxC — PxC ;
14. Fx C — Rx F ; 15. R 1 T — TD 1 D, égalité.

5. P 3 FD PxP
6. Roq. CR 2 R ?

Inférieur à D 3 FR. On peut également
jouer P 3 D ; 7. P 3 TD — F 3 TD ; 8. P 4 CD
— F 3 CD ; 9. D 3 CD — D 3 FR ; 10. CxP —
F3R;11. C5D — FxC;12. PxF — C4R;
13. F 5 CD+ — P 3 FD ; 14. PxP — PxP ;
15. CxC — PxC ; 16. F 5 CR — D 3 D ;
17. D 3 FR — T 1 FD ; 18. T 1 FD — C 2 R,
égalité.

7. P 3 TD F 3 D
F 4 TD était meilleur, et si F 4 FD, 8. C 5 CR

— Roq.; 9. CxPF — TxC;10. FxT+ — RxF;
11. D 5 TR + , suivi de DxF ayant gagné
l'échange.

8. CxP C4R
L'ère des difficultés commence pour les

noirs.
9. CxC FxC

10. D 5 TR C 3 CR
11. F 5 CR F 3 FR

Evidemment préférable à P 3 FR
12. P 4 FR Roq.

FxF était préférable, mais quand même il
aurait été difficile de parer l'attaque des
blancs.

13. T 3 FR P 3 D

Position après le 13e coup des noirs
14. P 5 FR ! ...

Coup décisif qui ne laisse aucune ressource
aux noirs.

14. . . . C 4 R
15. T 3 TR P 3 TR
16 FxPT

Menaçant de F x PC et D 7 TR+ mat.
16. . . . P 3 CR
17. T 3 CR R 2 T
18. PxP+ PxP
19. TxP F 5 CR
20. FxT + d ! FxD
21. T 6 TR+ mat

Solution du n° 36
1. C 4 FR R joue
2. C 7 FR+ Si R 4 FR
3. P 4 C+

et si R 5 T
3. P 3 C +

Solutions justes : Mme Miette, M. Girardot,
Mauvennays, A. Longepierre, H. Callard,
Brotonnière, Mouterde et Planés.

NOTA. — Prière d'envoyer les solutions et
toutes correspondances à En Passant, Aca-
démie de Billard et d'Echecs, 31, rue de la
Martinière, à Lyon.
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Mat en deux coups
GAMBITS DU FOU DU ROI

1. P 4 R P 4 R
2. P 4 FR PxP

Ici, les blancs peuvent jouer : 3. C 3 FR, ce
sont les Gambits du C du R dont nous étu-
dierons plus tard les subdivisions ; jouons

3. F 4 FD
Les noirs ont cinq réponses principales :

1° Défense classique
3 D 5 TR échec
4. R 1 FR P 4 CR
5. C 3 FR D 4 TR, etc.

2° Défense Hanneken
3 . . . C 3 FR
4. C 3 FD F 5 CD
5. P 5 R P 4 D
6. F 5 CD+ P 3 FD, etc.

3° Contre-Gambit Bledow
3. . . . P 4 D rendant le P

du Gambit.
4. FxP D 5 1JK+
5. R 1 F P 4 CR
6. C 3 FR D 4 TR, etc.

4° Contre-Gambit Lopez
3. . . . P 4 FR
4. D2R D5TR +
5. R 1 D PxP
6. DxP+ F 2 R, etc.

5° Contre-Gambit Bryan
3. . . . P 4 CD pour détourner

le F de sa direction
4. FxPCD D 5 TR +
5. R 1 FR F 2 CD
6. C 3 FD etc.

GAMBITS DU C DU ROI
1. P 4 R P 4 R
2. P 4 FR PxP
3. C 3 FR P 4 CR I le seul coup

juste
4. F 4 FD F 2 CR pour interdire

au C blanc la case 5 R
C'est le Gambit Greco-L'hiiidor. dont les

deux continuations ordinaires sont :
5. Roque., P 3 D
6. P 4 D P 3 TR, etc.

ou bien :
5. P 4 TR P 3 TR
6. P 4 D P 3 D, etc.

Les variantes de ce Gambit sont en nom-
bre très considérable et on en trouve partout
des analyses intéressantes.

GAMBIT MUZIO
1. P 4 R P 4 R
2. P 4 FR PxP
3. C 3 FR P 4 CR
4. F 4 FD P 5 CR, coup cons-

titutif du Muzio, auquel les blancs répondent
ordinairement par :

5. Roque. PxC
6. DxP D 3 FR I
7. P5R DxP
8. P 3 D F 3 TR, etc.

Les noirs ont gagné le C ; mais doivent
se défendre contre des attaques nombreuses
pour mener leur partie à bonne fin.

Les blancs peuvent aussi jouer :
5. P 4 D Px
6. DxP P4D
7. FxPD C 3 FR
8. Roque. P 3 FD

Cette variante est le Muzio-Donop.
Ou bien :

5. C3FD PxC
6. DxP P4D
7. FxP P 3 FD
8. F 3 CD etc.

C'est alors le Muzio-Mac-Donnell.
Ou encore :

5. FxP+ RxF
6. C 5 R+ R 1 R
7. DxP C 3 FR
8. DxP P 3 D

C'est ici le Muzio-Greco Lolli.

Echos des Spectacles

PRINTANIA-CONCERT (Etablissement
Ch. Dupuis, à la Croix-Rousse). — Du
nouveau, encore du nouveau, et toujours
du nouveau ! C'est pour Printania une
devise, et le si agréable concert d'été,

I

devenu le rendez-vous du « Tout-Lyon »,
n'a garde d'y manquer. Printania ne
faillit pas à sa réputation, que le succès
consacre chaque jour davantage. Il tient
à honneur de satisfaire les plus difficiles.
Pour succéder à la troupe qui pendant
huit jours a fait affluer tant de monde,
il n'était pas facile de trouver un ensem-

ble d'attractions capables de soutenir la
comparaison. On y a complètement réus-
si cependant, et le programme de cette
semaine, entièrement renouvelé, peut ri-
valiser avec les meilleurs. Avec lui on
n'aura rien à regretter, il va maintenir
le succès et grandir encore la renommée
de Printania. Que va-t-on donc avoir à
applaudire ? Tout simplement des artis-
tes qui sont réputés entre les plus recher-
chés :

Les 6 Parrini, acrobates de l'Alhambra
de Paris ; Pol-Pol, comique à voix, de la
Scala de Paris ; Marien, 1© sifflomane,
des Ambassadeurs de Paris ; Lydia et
Amélys, célèbres danseurs, créateurs de
la Chaloupée, des Folies-Bergère de Pa-
ris ; les 5 Brews, jeux de massues, de
l'Empire de Londres ; Pocalas, comique
bouffe, du Petit Casino de Paris ; les
Delmos, excentrique® comiques, de l'Ap-
polo de Berlin ; Doria, chanteur de gen-
re, de la Fourmi de Paris ; Miss Nel.W.
danseuse américaine, de l'Eden de Chi-
cago.

Et voilà de triomphales soirées pour
toute cette semaine. Tout le monde vient
à Printania où les dîners-concerts en
plein air sont un attrait et un plaisir
que chacun peut aisément apprécier.

OLYMPIA-MUSIC-HALL. — La bril-
lante saison de cet incomparable music-
hall estival de l'avenue Duquesne se con-
tinue avec de bien sensationnels specta-
cles, car depuis vendredi un beau pro-
gramme est à même de donner satisfac-
tion aux plus difficiles, avec la célébré
Henriette Leblond, grande vedette des
principaux établissements de la canitale,
et que l'on a surnommée, à juste titre, la
Thérésa moderne, nul mieux que cette
grande artiste ne sait mieux captiver
son auditoire, excellant dans tous les
genres ; on s© divertît à ses amusantes
chansons auxquelles elle donne un relief
puissant d'exquise diseuse ; par opposi-
tion, lorsqu'elle interprète des œuvres
sentimentales, elle met une telle sincé-
rité que les plus sceptiques sont empoi-
gnés par le talent de cette grande étoile
parisienne ; c'est donc un triomphal suc-
cès que remporte chaque soir Henriette
Leblond, la plus populaire des célébrités
artistiques du jour. La partie attractive
est bien extraordinaire avec la' fameuse
troupe Balaguer, comportant sept acro-
bates surprenants d'adresse et de dex-
térité dans leurs vertigineuses cascades
et dans leurs doubles sauts périlleux ;
Smite et Smote, sont de désopilants ex-
centriques parodistes ; les Nosselas. dans
leur beau numéro de fil de fer, se font
acclamer chaque soir ; de même les trois
Vincianos, dans leur nouvelle combinai-
son acrobatique où ils démontrent leur
force musculaire et la souplesse de leur
corps. Et la partie comique tient une
large place au programme avec le très
drôle chanteur excentrique Fortugé, et
le joyeux troupier Bérardy que l'on ne
se fatigue pas d'entendre. Et pour termi-
ner ces lignes, constatons la valeur de
ces exquises chanteuses Nita Valder,
Ghyka, Héma et du bon chanteur de
genre, Syrval, que l'on applaudit cha-
que soir, ainsi que les vues nouvelles de
l'Olympic's Cosmographie Gaiimont. Di-
manche, grande matinée, ainsi que jeu-
di 15 août, fête légale, même spectacle
que le soir.

CINEMA PATHE-GROLEE.— Tous les
jours, matinée enfantine de 2 heures et
demie à 3 heures et demie. Deux gran-
des séances à 3 heures et demie et à 5
heures. Entrée permanente ; soirée de
8 heures et demie à 11 heures.

UN PROGRÈS REEL
Le savoir, l'intelligence et l'activité

peuvent se transformer en capital, par
l'assurance sur la vie ; aussi cette forme
merveilleuse d'Epargne se propage-t-elle
très rapidement de nos jours.

Ce qui importe, c'est de rechercher la
Compagnie qui offre le maximum d'avan-
tages, puisque la nouvelle loi de contrôle
les met toutes sur le même rang au point
de vue de la sécurité.

LA MONDIALE, administrée par les
Notabilités Financières et Industrielles du
Nord, donne l'assurance au meilleur mar-
ché (tarif minimum imposé par le Minis-
tère du Travail) et répartit en outre à ses
assurés la totalité de ses bénéfices (11 %
de la prime depuis sa fondation).

Elle donne, en outre, la police la plus
claire et la plus libérale.

Pour tous renseignements, écrire ou

A M. H. DE LA GRANDVILLE, direc-
teur, 70, rue de l'Hôtel-de-Ville, Lyon.
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On s'est beaucoup moqué de la méde-
cine de Molière : Saignare, purgare et
clysterium donare ! Il n'est pas possi-
ble toujours de brûler ce que l'on a
adoré. Malgré toutes les découvertes
scientifiques modernes, malgré les idées
préconçues de Berlureaux sur la purga-
tion, on revient à ce compliment indis-
pensable des grandes médications. En
s'inspirant de ces idées, la Ricinopal-
mine a été offerte à l'approbation du
corps médical et du public. Et elle a mé-
rité tous les suffrages parce qu'elle ne
présente plus la saveur nauséeuse de
l'huile de ricin, parce que sous sa forme
sirupeuse, les femmes et les enfants
l'aiment comme la meilleure des po-
tions ! La Ricinopalmïne LAGOUTTE
se donne aux mêmes doses que l'huile
de ricin ; sa base et, comme elle, aucune

1 maladie ne la contne-indique puisque
• c'est un laxatif ou un purgatif doux, ne

donnant aucune colique. — Ricinopal-
mines Lagoutte : en vente dans toutes
pharmacies.

FARINES POUR RÉGIMES
Diabète, dyspepsie, entérites, etc.

PAINS ET PATES AU GLUTEN
Légumes secs toujours renouvelés

H. LENOIR
12. Place de la Miséricorde, LYON

DIVORCES

Etude de Me François PLANTIN,
avoué à Lyon, rue Grenette, 11,
successeur die Mes GUILLERMAIN
père et fils.

Divorce

Par jugement en date du vingt-
deux niai mil neuf cent douze, ren-
du :

Entre :

Monsieur Pierre ROBERT, de-
meurant à Lyon, ci-devant rue Ser-
vient, 28, chez Monsieur BARON,
et actuellement, >12, rue Charpe-
nay,

Assisté judiciairement par déci-
sion du bureau de Lyon, en date
du premier février mil neuf cent
onze,

Demandeur, comparant par M6

PLANTIN, avoué,

D'une part ;
Et :

Madame Catherine LACHAUD,
épouse ROBERT, actuellement sans
domicile ni résidence connus,

Défenderesse défaillante, faute de
comparaître,

D'autre -art,

Le divorce a été prononcé entre
les époux ROBERT-LACHAUD, aux

- torts et griefs de la femme.

(Article 247 du Code civil.)

Signé :

François PLANTIN.

Etude de M« MICOLIER, avoué
à Lyon, rue de la Barre, 10

Divorce

Suivant jugement de défaut ren-
du par la première chambre du
Tribunal civil de Lyon, le premier
mai mil neuf cent douze, enregis-
tré et signifié,

Entre :

Madame Marie FAUCHEE, épou-
se du sieur Marius-Francis RO-
BERT, demeurant à Lyon chez M.
REYNIER, 52, rue Paul-Bert, assis-
tée judiciairement suivant décision
du vingt et un décembre mil neuf
cent onze,

Demanderesse, comparant par
M° MICOLIER ;

Et :

Monsieur Marius-Francis RO-
BERT, demeurant à Lyon, 84,
cours Gambette,

Défendeur défaillant, faute de
constitution d'avoué,

Le divorce a été prononcé entre
les époux aux torts et griefs ri,,
mari. u

La présente insertion est faite
en vertu d'une ordonnance de Mon
sieur le Président du Tribunal du
vingt-sept juillet mil neuf cent
douze, et en conformité de Partir lc
247 du Code civil.

Pour extrait :

J. MJCOLIER.

Etude de M" A. BERGEON, avoué
à Lyon, place des Terreaux, 7.

Divorce

D'un jugement par défaut rendu
par la première chambre du Tri-
bunal civil de Lyon, le vingt-deux
mai mil neuf douze, enregistré, ex-
pédié et signifié.

Entre :

Monsieur ' Claude-Paul-André dit
Adrien PERRIN-JASSY, employé
de commerce, demeurant à Lyon,
37, rue Tronchet, assisté judiciai-
rement par décision du dix-neuf no-
vembre mil neuf cent onze,

Demandeur, comparant par M0

BERGEON, avoué.

Et :

Madame Marie-Antoinette BER-
TA, épouse de Monsieur PERRIN-
JASSY, sans domicile connu,

Défenderesse défaillante faute de
constitution d'avoué.

Il appert :

Que le divorce a été prononcé
entre lesdits époux au profit de
Monsieur PERRIN-JASSY et aux
torts et griefs de son épouse.

(Article 247 du Code civil).

Pour extrait :

A. BERGEON.

Etude de M6 TETE, avoué à Lyon,
rue Grenette, n° 32.

Divorce

D'un jugement rendu par défaut,
faute de comparaître par la pre-
mière chambre du Tribunal civil
de Lyon, le sept février mil neuf
cent douze, enregistré et expédié en
due forme exécutoire.

Entre :

Monsieur MICHEL Charles-Be-
noît, demeurant à Lyon, montée
des Epies, n° 33, assisté judiciai-
rement par décision du Bureau de
Lyon du neuf novembre mil neuf
cent dix,

Demandeur, comparant par Ma
TETE, avoué.

D'une part.
Et :

Madame BERTRAND Blanche-
Elise, épouse de Monsieur Char-
les-Benoît MICHEL, demeurant à
Lyon, chez Madame Nicolas, rue
Paul-Bert, n° 34,

Défenderesse défaillante faute de
constitution d'avoué.

D'autre part.
Il appert :

Que le divorce a été prononcé en-
tre les époux MICHEL-BERTRAND
au profit du mari et que Monsieur
le Président de la Chambre des
Notaires de Lyon a été commis
pour désigner tel de ses confrères
qu'il lui plaira pour procéder à la
liquidation de la communauté
ayant existé entre lesdits époux.

(Art. 247 du Code civil).

Pour extrait :

Signé : TETE, avoué.

Le propriétaire-gérant : Paul MALOT.

f_^§i5Li Imp. WALTENl^R et C»,
|!*lfeslj ' 3, rue Stella, Lyon.


